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Rapport de Juge-Arbitre sur une correction de résultats 
 
Fait à :  BLAYE 
Le :  12/12/2013 
 
Transmission à :  LOIC COSNUAU 
 
Compétition concernée  : CN LIMOGES 
Dates : 7 ET 8 DECEMBRE 2013 
 
Compétiteur(s) :  CHLOE LACHASSAGNE 
Catégorie :  BENJAMIN 2 
Epreuve :  DANSE LIBRE 
Segment :  tous 
 
Correction(s) apportée(s) 
 

 Erreur de calcul des résultats (Règle 2701, paragraphe 5 a) 
 
Score initial du segment:  00.00 Score corrigé du segment : 11.84 
Score final initial : 35.85  Score corrigé final : 47.69 
 

 Evaluation erronée par les Officiels d’Arbitrage (Règle 2701, paragraphe 5 b) 
 

 Autre(s) raison(s) : ERREUR INFORMATIQUE: Pas de niveau sur tous les éléments 
 
 
Noms et signatures des Officiels : 
 
Juge Arbitre :  ZANZOLA Amélie 
 
Contrôleur Technique :  SAVARY Cécile 
 
Spécialiste Technique :  DRUESNE Amaury 
 
Spécialiste Technique Assistant :        
 
Opérateur de Données :  MULLER Francis 
 

Ce rapport doit être : 
- remis aux Officiels de Compétition pour modification des résultats, 
- affiché et annoncé par le speaker s’il est établi avant la remise des prix, 
- publié sur www.csndg.org s’il est établi après la remise des prix. 
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